


Pêche aux lignes : Location amiable aux Gardons de l’Oudon Réunis   

Limite Amont : Barrage du Moulin-sous-la-Tour (Rive droite, point kilométrique 0,000)

Limite Aval : Barrage de la Himbaudière (Rive droite, point kilométrique 10,800)

Longueur : 10 800 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (22 licences) 0 1 km

L’Oudon - Lot n° 1

Réserves : 50 m en aval des barrages

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)





Pêche aux lignes : Location amiable aux Gardons de l’Oudon Réunis   

Limite Amont : Barrage de la Himbaudière (Rive droite, point kilométrique 10,800)

Limite Aval : Con!uent de la Mayenne (Rive droite, point kilométrique 18,900)

Longueur : 8100 mètres

Pêche amateur aux engins : Pêche particulière (17 licences)

0 1 km

L’Oudon - Lot n° 2

Réserves : aval du barrage de la Himbaudière

Zone ouverte à la pêche, sauf 
mise en réserve temporaire

Zone interdite à la pêche (réserve)


